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Madame, Monsieur,

En réélisant Emmanuel Macron comme Président de 
la République le 24 avril dernier, les Français ont fait le 
choix d’un responsable capable de faire face à la gravité 
des temps : guerre en Ukraine, bouleversements géopo-
litiques, défi climatique. 

Ils ont aussi fait le choix d’un projet d’avenir, projet 
d’indépendance française et européenne, projet de pro-
grès social et écologique.

Mettre en œuvre ce projet et changer concrètement 
les vies suppose que le Président de la République  
dispose d’une majorité forte à l’Assemblée nationale. 
C’est tout l’enjeu des élections législatives des 12 et 19 
juin prochains.

Si vous faites confiance à la majorité présidentielle et 
à ses candidats, une série de mesures pour le pouvoir 
d’achat et contre la vie chère sera votée dès l’été.

Si vous faites confiance à la majorité présidentielle,  
de grandes mobilisations pour changer notre école et 
améliorer notre système de santé seront engagées dès 
les semaines à venir.

Si vous faites confiance à la majorité présidentielle,  
la France se donnera les moyens d’atteindre le plein 
emploi comme nous avons réussi à baisser le chômage 
durant le quinquennat qui s’achève.

Si vous faites confiance à la majorité présidentielle,  
la protection de tous continuera d’être au cœur des poli-
tiques publiques avec le doublement de la présence des 
forces de l’ordre sur la voie publique et la poursuite des 
renforcements des moyens de la justice.

Si vous faites confiance à la majorité présidentielle, 
notre pays peut être la première grande Nation à sortir 
de la dépendance au pétrole, au gaz et au charbon et 
montrer la voie d’un nouveau modèle de progrès.

Ensemble, nous pouvons rendre la planète plus vivable, 
la France plus vivante et l’Europe plus forte. 

Avec vous. Pour vous. Pour nous tous.

Les 12 et 19 juin, donnons une majorité à Emmanuel Macron.

Didier Martin

Martin
Didier

députévotre



Mes priorités pour votre vie quotidienne et pour notre territoire :

Découvrez mon projet sur 
didier-martin.avecvous.fr

10 raisons de me faire confiance
Pour plus de pouvoir 
d’achat dès cet été 
Maintien des boucliers gaz et 
électricité, « prime Macron » 
jusqu’à 6 000 euros sans charges 
ni impôts, indexation des retraites 
sur l’inflation, suppression de 
la redevance télé et baisse des 
impôts de succession. 

Pour mieux vivre 
par l’écologie 
Une voiture électrique à louer 
pour moins de 100€ par mois 
pour en finir avec les pleins 
d’essence si chers, 700 000 
logements rénovés par an pour 
réduire les factures de chauffage.

Pour lutter contre 
la pauvreté 
Le retour du plein-emploi et le 
versement automatique des aides 
sociales (prime d’activité, RSA, 
APL, allocations familiales) pour 
que chacun touche les aides 
auxquelles il a droit.

Pour notre santé 
Bilans de prévention gratuits aux 
âges-clés de la vie, priorité à la 
lutte contre les déserts médicaux, 
et plus de moyens pour nos 
soignants à l’hôpital.

Pour notre sécurité 
Deux fois plus de forces de l’ordre 
sur le terrain, 200 brigades de 
gendarmerie dans les zones 
rurales et les villes moyennes, 
lutte contre la cybercriminalité, 
une armée puissante. 
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Pour notre école 
Davantage de français, de 
mathématiques et de sport 
à l’école, des rémunérations 
augmentées pour nos 
enseignants. Dans le supérieur : 
davantage de places dans les 
filières qui recrutent, un système 
de bourses plus juste.

Pour protéger  
nos enfants 
Contrôle parental automatique 
pour les appareils électroniques, 
lutte contre le harcèlement 
scolaire.

Pour une retraite 
minimale à 1  100 euros 
pour tous 
Grâce au décalage progressif 
de l’âge légal de départ à la 
retraite. Les Français aux carrières 
pénibles ou longues pourront 
continuer à partir plus tôt.

Pour nos aînés 
Une « Prime Adapt’ » pour 
couvrir jusqu’à 70 % des coûts 
d’adaptation des logements,  
2h de plus d’aides à domicile par 
semaine, 50  000 créations de 
postes et des contrôles renforcés 
dans les EHPAD.

Pour une France 
forte dans une Europe 
indépendante 
Avec l’Europe de la défense 
qui protège, l’Europe des 
frontières qui lutte contre 
l’immigration clandestine et 
l’Europe technologique qui lutte 
contre la domination des grandes 
plateformes.
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Didier Martin
Député de la 1re circonscription  
de Côte-d’Or 2017-2022.
Membre de Commission des 
affaires sociales et de la Délégation 
aux collectivités territoriales et à 
la décentralisation à l’Assemblée 
nationale. 
Médecin neuroradiologue.

Catherine Refait-Alexandre 
Suppléante
Conseillère municipale de 
Fontaine-lès-Dijon depuis 2020, 
Professeure des universités en 
économie. Très impliquée dans 
la vie associative et culturelle 
locale, elle entend porter les 
sujets de l’écologie du quotidien, 
de la défense de la biodiversité 
et du bien-être animal.

 4, place Saint-Bernard à Dijon    07 74 61 00 58     didiermartinavecvous@gmail.com

@dmartindijon @dmartindijon @didier.martin.enmarche

 Limiter le nombre d’élèves à 25 par 
classe dans les écoles et les collèges. 
Étendre les classes dédoublées au-delà 
du CE1 dans les quartiers prioritaires. 
Réviser la carte scolaire, notamment 
pour le collège Boris-Vian à Talant. 

 Créer, avec la ville de Dijon, un 
territoire zéro chômeur de longue durée 
à la Fontaine d’Ouche.

 Soutenir le projet d’établissement du 
centre hospitalier La Chartreuse à Dijon 
pour la santé mentale.

 Fluidifier le trafic sur la Lino au rond-
point d’Ahuy, renforcer la protection 
anti-bruit à Fontaine-lès-Dijon. Sécuriser 
les déplacements doux, par exemple 

aménager une voie partagée rue Monge 
à Dijon. Étendre le réseau de voies 
cyclables dans la circonscription.

 Créer, dans la métropole, une école 
nationale de formation des policiers 
municipaux.

 Lancer une consultation citoyenne 
locale sur la fin de vie avec tous les 
acteurs du territoire.

 Soutenir le développement des 
énergies renouvelables. Par exemple en 
subventionnant le projet de méthaniseur 
d’Hauteville-lès-Dijon.

 Multiplier les aides en faveur de 
l’agriculture et de l’écologie locales,  

par exemple la végétalisation des 
quartiers (la place Bossuet, la cour de 
l’école Victor-Hugo à Dijon…).

 Appuyer et accompagner 
personnellement les projets 
communaux. Notamment pour la 
construction d’une résidence séniors 
à Savigny-le-Sec, l’aménagement de 
l’accès à la plaine sportive à Messigny-
et-Vantoux, la création d’un centre de 
loisirs à Bellefond.

 Organiser, avec les acteurs du 
territoire, des assises départementales 
sur la préservation et le partage de la 
ressource en eau.
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